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 1) Clôture du cahier de compta (à partir du 1er septembre 25)  

2) Saisie en ligne du Compte-Rendu d’Activité (CRA)  

3) Vérification des éléments du Compte Rendu Financier (CRF)  

4) Ajout des documents scannés  

5) Signalement à l’OCCE pour validation  

5 points à vérifier avant la clôture :  

1. Le compte de régies d’avance (cases grises) doit être équilibré.  

Sinon, vous ne pourrez pas clôturer le cahier. Voir explication sur notre site : REGIES D’AVANCE. 

2. Le solde après pointage de toutes les opérations 
effectives doit correspondre au solde de votre dernier 
relevé.  

 

3. Si vous avez une caisse, votre arrêté de caisse doit 

indiquer « Bravo »  

4. Si vous avez perçu des subventions, remplir le tableau qui doit 
indiquer « Bravo »  

 

 

5. S’il reste des opérations non pointées, il faut scanner 
les factures (ou remises) concernées et les archiver en 
cliquant sur l’icone de la colonne C.  
(à condition d’avoir mis un n° de PJ colonne B) 
 
 

 CLIQUER sur le bandeau violet  « clôture cahier compte »  
Si le bouton n’apparait pas, lisez les messages, par exemple : 
- Les régies d’avances ne sont pas équilibrés ou 

SE CONNECTER 
Ou taper RETKOOP dans votre navigateur préféré. 

https://www.retkoop.occe.coop/debut.php  

• Saisir votre Identifiant et votre Mot de passe  

Si oubli, voir la fiche pratique connexion à RETKOOP ou nous contacter aux heures de bureau.   

ETAPE 1 : CLORE LE CAHIER DE COMPTABILITE  

(à retrouver dans les archives de la coop)  

https://ad38.occe.coop/page/regie-davance?_preview=ocjDmr2FPrTlpreViewOxUPRz45z
https://www.retkoop.occe.coop/debut.php
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ETAPE 1 : SUITE clore le cahier de comptabilité 

Dernières vérifications. Vous arrivez sur la page suivante :   

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
=> s’il reste des éléments à corriger, cliquer ici 
=> si tout est bon, cliquez ici 

Mentions à trouver :  

La différence entre l'actif et le passif est : 0,00 

Le bilan simplifié est équilibré. 

Les opérations non pointées se 

retrouvent ici : ce sont vos factures 

à payer et vos produits à recevoir. 

Arrêté de caisse 
Mention à trouver :  

Ce Compte-Rendu Financier 2024 - 2025 semble correct.  

Tableau des subventions 

2024-2025 

2024-2025 

2024-2025 

2024-2025 
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ETAPE 3 : VERIFICATION  

CRF 2024-2025 (Compte-Rendu Financier) 

Vous devez avoir le mot « BRAVO » en vert écrit partout et la phrase  

« Le Compte-Rendu-Financier 2024-2025 semble correct » 

Sinon vérifiez vos totaux et prenez contact avec nous.  

ad38@occe.coop ou 09 79 26 98 44 

ETAPE 2 : SAISIE CRA  

Vous arrivez à  la page « Compte Rendu d’Activité (CRA) 2024-2025 » 
 
REMPLIR LE CRA 2024-2025 (Compte-Rendu d’Activité) 

• Cocher les cases correspondantes quand la réponse est oui. 
(Fonctionnement de la coopérative scolaire sur l’année) 

•  Cliquer « Valider les modifications » 

•  En bas de page, cliquer 2 fois d’affilé « Passer à la suite » 

• Vous accédez au CRF  
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Possibilité de scanner (compresser les fichiers pdf) ou de renvoyer à l’OCCE 38 
par mail à ad38@occe.coop ou par courrier : 
  1. page "quitus" : signature des deux vérificateurs aux comptes (au 

moins 1 parent). (quitus ou commission contrôle). C’est une étape 
obligatoire qui garantit votre bonne gestion de la coopérative. Imprimez 
la page à partir de l’écran de saisie.  
 

 2. Copie du relevé de compte au 31 août sur lequel apparait le solde 
bancaire de votre bilan. 
 

 3. Relevé(s) de compte où apparaissent les subventions reçues. 
 

 4. Justificatifs des factures à payer et/ou des produits à recevoir  
(archivés dans cahier de compta ou nous les envoyer par mail ou 
courrier). 

ATTENTION : sélectionnez les documents en cliquant sur « parcourir », puis 
cliquez sur « envoyer l’image » (sinon votre document ne sera pas transmis 
à RETKOOP. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cliquer « Passer à la suite »  

Vous avez terminé votre saisie, vous pouvez revenir au sommaire. 
 
Dès que l’OCCE 38 aura contrôlé et validé votre bilan 2024-2025, vous 
recevrez un mail et pourrez le télécharger sur la page d’accueil de votre 
coopérative scolaire. 
 

NOUS RESTONS DISPONIBLE AFIN DE VOUS AIDER AU MIEUX  
(mail ou téléphone) 

ETAPE 4 : AJOUT DES DOCUMENTS SCANNES 

1 

2 
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